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Comme tous les mercredis et jeudis, un représentant du 
médiateur de la Ville de Paris, Eric Ferrand, reçoit les habitants 

du 14e rencontrant des litiges avec un service de la Ville, à savoir 
l’ensemble des administrations parisiennes, les bailleurs sociaux, 

les délégations de service public et toute activité bénéficiant  
du soutien financier de la Mairie de Paris.

R E P O R T A G E

Le médiateur  
de la Ville  
de Paris
UNE AIDE POUR FAIRE  
VALOIR SES DROITS.
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  Texte et photo par Stéphanie Chemla  


